
PROPOS……. 
 
VIGILANCE-PERTINENCE-COHERENCE 
 
seront les « mamelles » de cette rentrée, en LOT ET GARONNE. 
 

Les principaux dossiers ouverts cette année nécessitent une VIGILANCE accrue, et ce dès septembre : 
LA DECENTRALISATION, semble entraîner dérives voire maladresses, qui portent atteinte au respect de l’autonomie des EPLE . Trop de 

précipitation dans la rédaction des conventions génèrera des difficultés à posteriori. Le groupe de travail qui réfléchit et se veut force de 
propositions sur le sujet, doit comme il l’a toujours fait continuer à veiller non seulement à l’esprit du document, mais aussi au poids de 
chaque phrase le composant. 

LA MISE EN PLACE DE LA LOI FILLON, nécessitera souplesse et finesse pour éviter des « retour de flammes » du mouvement lycéen dans 
les établissements ». 

 

Dans une année électorale dense, qui sera marquée par le renouvellement de l’ensemble de nos instances nationales, académiques et départe-
mentales, il faudra pour ce qui est de la plate-forme revendicative beaucoup de PERTINENCE entre la ligne politique et la réalité du terrain au 
quotidien. Les conditions de métier demeurent une priorité pas seulement un enjeu électoral. 
 
COHERENCE enfin, avec comme valeur première l’unité des personnels de direction. Afin d’exercer au mieux des fonctions qui nous isolent trop 
souvent, il est indispensable de rester unis. De même, nous devons accueillir les nouveaux collègues, à qui nous souhaitons la bienvenue. 
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PENSEE… 
  Les tendances à la décentralisation et à une certaine déréglementation sont des stimulants à une 
professionnalisation plus accrue du métier de PERSONNEL DE DIRECTION. Malgré les risques de 
disparité et l’exacerbation des particularismes, la décentralisation conduit les acteurs de terrain à un 
plus grand engagement. La déréglementation est une lutte contre la sur-réglementation qui trop 
souvent nous envahie, mais n’est pas pour autant uniquement une volonté d’indépendance. Aussi, 
il importe de parvenir à une régulation équilibrée entre loi-cadre et initiatives locales pour sa mise 
en œuvre. 
Ainsi diriger un établissement devient un autre métier si les membres de la communauté éducative, 
notamment les enseignants évoluent dans le sens d’une professionnalisation ainsi comprise. Ce 
nouveau métier consiste à susciter le travail d’équipe et à promouvoir une culture de coopération 
entre les acteurs, capables de trouver eux-mêmes les bonnes solutions dans un cadre général li-
brement consenti par tous. 
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